Montréal, le 25 juillet 2002

Par télécopieur

M. Vital Barbeau

ACEF de Québec 

570, rue du Roi

Québec (Québec) H2H 1E4
Objet : 
Audience sur les conditions de fourniture de l’électricité par Hydro-Québec



(Phase III)


Dossier R-3439-2000
Cher monsieur,
Nous vous transmettons, avec la présente, la demande de renseignements no. 3 de la Régie de l’énergie à l’ACEF de Québec dans le dossier mentionné en titre.

Tel que prévu à la décision D-2002-110, les réponses à cette demande de renseignements devront nous parvenir, de même qu’aux intervenants, d’ici 12h le 16 août 2002.

Veuillez agréer, cher monsieur, l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie

VD/

c.c.
Me Jacinte Lafontaine

Tous les intervenants

